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Paris, le 22 avril 2009 

 

COMMUNIQUE 

 

LE SYNDICAT DES O. R. L. soutient le mouvement du 28 avril 

 

La gouvernance de l'hôpital  ne peut se faire ni sans ni contre les médecins, que ce soit en 

secteur public comme en privé. Les Commissions Médicales d'Etablissement des systèmes 

publics et privés sont la représentation des médecins de cet établissement et sont à même 

d'élaborer le projet médical d'établissement. Ce projet doit primer sur le projet "industriel"  

afin de répondre aux besoins de soins de leur territoire.    

 

Les ORL, exerçant une spécialité médico-chirurgicale sont  pleinement concernés par les 

enjeux de cette gouvernance.  

 

Le Syndicat National d’ORL et Chirurgie Cervico-Faciale soutient le mouvement de 

protestation du 28 avril qui demande la révision des modalités de la gouvernance 

hospitalière dans le cadre de la loi HPST. 
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